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Direction Générale 
des Territoires et de la Mer 

Service Paysages,
Eau et biodiversité

Unité Protection de
la Biodiversité

ARRÊTE N°

autorisant la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées (oiseaux) –
Projet de Lotissement KAPLINE au Mont Saint-Martin – SARL KAPLINE – Commune Rémire Montjoly

Le Préfet de la région Guyane,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à 
R.412-7 ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane 
Française et La Réunion ;

VU le décret n° 47-1018 du 7 juin 1947 relatif à l'organisation départementale et à l'institution préfectorale 
dans les nouveaux départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement 
du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et 
départements ;

VU  le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Thierry QUEFFELEC, préfet, en qualité de
préfet de la région Guyane, préfet de Guyane ;

VU le décret du 15 septembre 2021 portant nomination de M. Mathieu GATINEAU, sous-préfet hors classe,
en  qualité  de  secrétaire  général  des  services  de  l’État,  responsable  de  la  coordination  des  politiques
publiques, auprès du préfet de la région Guyane, préfet de Guyane ; 

VU l’arrêté du 04 octobre 2021 portant délégation de signature à M. Mathieu GATINEAU, secrétaire général
des services de l'Etat;

VU le décret n° 2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État en
Guyane ;

VU l’arrêté ministériel du 15 juillet 2021 portant nomination de M. Ivan MARTIN, en qualité de directeur
général des territoires et de la mer ;

VU l’arrêté du 3 août  2021 portant  délégation de signature à M.  Ivan MARTIN,  en qualité de Directeur
Général des Territoires et de la Mer ;
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VU l'arrêté du 5 octobre 2021, portant subdélégation de signature de M. Ivan MARTIN, Directeur Général des
Territoires et de la Mer de Guyane à ses collaborateurs ;

VU le décret n°2019-1352 du 12 décembre 2019 portant diverses dispositions de simplifications de la 
procédure d’autorisation environnementale ;

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de la
Guyane protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection 
desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil national de la protection de la nature ;

VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d’instruction des dérogations définies au 4° 
de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 14 mai 2020 portant Organisation des Services de l'Etat en Guyane ;

VU l’ avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature du 04 août 2021;

VU l’ avis favorable sous conditions de l’Unité Protection de la Biodiversité du 18 août 2021;

VU les observations émises sur le dossier susvisé de demande de dérogation au régime de protection des 
espèces, dans le cadre de la consultation du public organisée par enquête publique du 23 août au 21 
septembre 2021 inclus ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur remis en date du 22 octobre 2021 ;

VU les observations du pétitionnaire en date du 28 octobre 2021 sur le projet d’arrêté transmis en 
contradictoire ; 

Considérant que la demande de dérogation portant sur la perturbation intentionnelle de l’avifaune [Manakin 
tijé (Chiroxiphia pareola), Héron strié (Butorides striata), Buse à gros bec (Rupornis magnirostris), Urubu à 
tête rouge (Cathartes aura), Urubu noir (Coragyps atratus), Rale kiolo (Anurolimnas viridis), Tyran gris 
(Tyrannus dominicensis), ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, au regard des mesures de compensation 
proposées ; 

Considérant que la justification de la demande de dérogation espèces protégées s’intègre dans le 
paragraphe 3 de l’alinéa 4 du L. 411-2 du code de l’environnement « Dans l'intérêt de la santé et de la 
sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale 
ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement » ;

Considérant après étude des différentes variantes du projet qu’il n’existe pas d’autre solution alternative
satisfaisante au projet ;

Sur proposition du directeur général des Territoires et de la Mer de la Guyane,
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ARRETE

Article 1 : identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est la SARL KAPLINE, ayant son siège social situé 39 avenue Saint-Ange
Méthon Rd4, Res. Koaline. 

Le bénéficiaire peut transférer sa dérogation à une autre personne selon les modalités fixées à l’article R
411-11 du code de l’environnement : déclaration au préfet du nouveau bénéficiaire, nature des activités et
justification de la qualification des personnes amenées à mettre en œuvre l'opération autorisée. Dans le délai
d'un mois à compter de la date de réception de la déclaration, l'autorité qui l'a reçue en délivre récépissé ou,
dans  le  cas  où  le  nouveau  bénéficiaire  ne  dispose  pas  des  capacités  suffisantes  pour  respecter  les
conditions dont est assortie la dérogation, refuse le transfert. Ce refus est notifié au bénéficiaire initial de la
dérogation et à l'auteur de la déclaration. Si, dans le délai mentionné ci-dessus, cette autorité n'a ni délivré
récépissé de la déclaration, ni refusé le transfert de la dérogation, ce transfert est autorisé.

Article 2 : nature de la dérogation

La SARL KAPLINE est autorisée à déroger à l’interdiction de :

- destruction et de perturbation intentionnelle de l’avifaune [Manakin tijé (Chiroxiphia pareola), Héron strié
(Butorides striata), Buse à gros bec (Rupornis magnirostris), Urubu à tête rouge (Cathartes aura), Urubu noir
(Coragyps atratus), Rale kiolo (Anurolimnas viridis), Tyran gris (Tyrannus dominicensis).

- sur une parcelle d’une superficie de l’ordre de 4,8 ha sur la commune de Rémire Montjoly. Le terrain est
bordé par le chemin Mont-Saint Martin au Nord, le lotissement des âmes Claires à l’Est, et des parcelles
boisées sur les côtés (Carte 1).

Le maître d'ouvrage s'assure et engage sa responsabilité afin que tous les travaux soient entrepris tels que
définis dans le dossier de demande de dérogation et dans les notes complémentaires dès lors qu’ils ne sont
pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

Article 3     : conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures ci-après, conformément
au dossier de demande de dérogation susvisé.

Tout au long de la phase travaux, le chantier est organisé selon une ingénierie environnementale, sous la
conduite d’un expert écologue, définissant le planning et les choix techniques les mieux adaptés aux enjeux
écologiques,  prévoyant  une  sensibilisation  du  personnel  et  un  balisage  des  zones  sensibles  (espèces
végétales  protégées  et  patrimoniales).  Ces  consignes  seront  formalisées  dans  un  registre  tenu  à  la
disposition des autorités de contrôle ainsi que dans les cahiers des charges des travaux.

Mesures d’évitement

Préservation d’une bande forestière (M.E.01)

Afin d’assurer la pérennité de cette mesure, le maintien de cette bande forestière en l’état sera inscrite au
sein du règlement de copropriété. Cette zone devra être délimitée et matérialisée sur le terrain, avant le
début des travaux (Carte 2). 

Mesures de réduction

Intervention d’un ornithologue expérimenté avant le début des travaux (M.R.01)

L’intervention d’un expert ornithologue est prévue au maximum un mois avant le début des travaux afin de
détecter  la  présence  de  nids,  d’œufs  posés  au  sol  ou  d’oiseaux  adultes  ayant  un  comportement  de
nidification.  L’expert  prescrira  les  mesures  à  prendre  afin  d’éviter  la  destruction  de  nids,  d’œufs,  le
dérangement  des  jeunes  ou  des  couples  nicheurs.  Le  maître  d’œuvre  est  tenu  de  respecter  les
préconisations de l’expert à minima sur les espèces protégées.
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Réduction des impacts liés au déboisement (M.R.02)

Les mesures suivantes seront appliquées : 

- les zones a déboiser seront indiquées sur les plans de construction et matérialisées sur le terrain.

- les bois marchands seront valorisés.

- la couche superficielle de la terre végétale sera mise en réserve pour une utilisation ultérieure

- les arbres seront abattus vers l’intérieur de la parcelle afin d’éviter tout dommage vers l’extérieur des limites
de déboisement

-  les travaux de décapage dans les zones sensibles à l’érosion, seront effectués immédiatement avant le
terrassement, afin d’éviter d’exposer les sols sensibles aux agents d’érosion pendant une longue période

- limiter la circulation des engins aux chemins et aux aires identifiés

Mesures de compensation

Acquisition foncière (C.01)

Le maître d’ouvrage s’engage à acquérir une parcelle de 4,83 ha, d’un seul tenant, situé sur le mont Mahury,
au sein de la parcelle 000 AP 850 (Annexe : Carte 3). 

Cette parcelle sera ensuite rétrocédée au Conservatoire du Littoral au plus tard le 31 décembre 2021. 

Mesures d’accompagnements

Participation à une étude scientifique sur l’écologie du manakin tijé (M.A.01)

Une étude sur le manakin tijé, espèce impactée par le projet,  sera réalisée afin de fournir  des données
détaillées sur la phénologie de reproduction, les ressources alimentaires, les types d’habitat fréquentés ainsi
que sur  les  domaines vitaux fréquentés en fonction des sexes,  des  classes  d’ages et  des saisons.  Le
Conservatoire du Littoral sera bénéficiaire d’un financement de 10 000 euros afin de mettre en œuvre cette
étude.

Etude floristique  (M.A.02)

Afin de venir compléter l’état initial trop succinct de la flore, des inventaires complémentaires seront réalisés
avec un dépôt du matériel scientifique de qualité à l’herbier de Cayenne. Les numéros de dépôts à l’herbier
seront transmis au service paysage, eau biodiversité de la DGTM ainsi qu’au CSRPN au plus tard le 31
décembre 2021. 

Revégétalisation du site avec des essences locales (M.A.03)

L’ensemble des espaces verts d’accompagnements des voiries et des espaces communs entre les zones
d’habitation  ainsi  que  les  poches  de  végétation  d’origine  seront  à  replanter  avec  des  espèces  locales
forestières.  Les  espèces  sont  identifiées  au  sein  du  dossier  de  dérogation  espèce  protégée.  La
revégétalisation  du  site  sera  effectuée  conformément  aux  prescriptions  reprises  dans  le  dossier  de
dérogation.

Suivi de la faune (M.A.04)

Afin de suivre l’évolution de la fréquentation du corridor boisé entre le mont Saint-Martin et la montagne du
Tigre, un suivi annuel de l’avifaune et de la mammalofaune, par piège photographique, sera instauré sur une
période de deux ans après la fin des travaux. Un rapport de fréquentation du corridor sera transmis à la
DGTM au plus tard 4 mois après la fin du suivi. 
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Article 4     : durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation et durée de réalisation des
mesures compensatoires

La présente dérogation autorise à déroger à l’interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales
protégées (oiseaux),  dans le  cadre  du projet  de lotissement  Kapline du Mont  Saint-Martin,  jusqu’au 1er

décembre avril 2026.  

La présente dérogation autorise la dégradation d’habitat et la perturbation intentionnelle de l’avifaune sous
réserve  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation  et
d’accompagnement prévues à l’article 3, dans le cadre du projet  de lotissement Kapline au Mont Saint-
Martin.

Article 5     : mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les
agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 6 : sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  définies  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 7 : droits de recours et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification, auprès du Tribunal Administratif compétent.

Article 8 : exécution

Le Secrétaire Général chargé de l’administration de l’État dans le département et le Directeur Général des
Territoires et de la Mer de Guyane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais.

Cayenne le 
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ANNEXES

Carte 1 : Localisation du projet
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Carte 2 : Localisation de la mesure d’évitement (M.E.01)
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Carte 3 : Localisation du site de compensation (M.C.01) sur carte IGN 25 et photo aérienne de 2019
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